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4^o L. TRIPART)

EXPRESSION SIMPLE DE PREMIERE ESPECE

Règle III. — Ort limite chaque nombre vers la droite en

conservant Vordre inférieur à Vordre d'approximation demandé et
on supprime un chiffre à droite du résultat final*

Exemple : Calculer à 0,001 près l'expression 18 -f- o,o45348

-|-y/3 —ix—
*8 3,i4I6 i9>7774
o,o453 0,8571 3,9987
1,7321

i9>7774 3,9987 15,7787

Le résultat est 15,779 ^ près.*

EXPRESSION SIMPLE DE DEUXIEME ESPECE

Règle IV. — On commence par déterminer le nombre de

chiffres du résultat (Règle 1) par un calcul préliminaire. Pour
obtenir un résultat de n chiffres, on prend au départ chaque
nombre entier ou décimal qui renferme plus de n+i chiffres,
ainsi que chaque nombre irrationnel avec n +1 chiffres. Si le

résultat d'une première opération doit être soumis à une deuxième

opération, on le réduit au préalable à n -j~ 1 chiffres, et ainsi de

suite. Finalement on réduit le résultat à n chiffres.

Exemple : Calculer à 0,01 près y/oo32-
On a visiblement

3 X I < TT yA <4X2.

Ce produit 5o3 tz \J 2 soumis au radical aura 4 chiffres à la partie
entière ; la racine carrée aura 2 chiffres a la partie entière,

et comme elle doit être calculée à 0,01 près elle aura en tout
4 chiffres.

On prend tz- et 2 chacun avec 5 chiffres, et on fait le calcul
comme il est indiqué ci-après.

3,1416 x 1,4142 —4,4428^072
4,4429 x 5o3 1= 2234,7787

\J2234,81=47,27...



DU CALCUL APPROXIMATIF 4^i

Le chiffre qui suivrait le 7 étant inférieur à 5, on a comme

résultat 47 >27.

Définition. — On appelle d'abord résultat brut tout nombre

fourni par l'une quelconque des opérations du calcul d'une expression

simple de première espèce.
Ainsi en se reportant à l'application qui suit la règle III

19,7774, 3,9987, 15,7787 sont des résultats bruts.
En supposant ensuite que dans le calcul d'une expression

simple de seconde espèce on ait pris n + 1 chiffres au départ,
si on limite le résultat fourni par l'une quelconque des opérations

successives à /z + i chiffres, on obtient un nombre qu'on

appelle encore résultat brut..
Ainsi en se reportant à l'application qui suit la règle IV,

4,4429, 2 234,8, 47>2"4 sont des résultats bruts.

EXPRESSION COMPOSÉE

Le calcul d'une expression composée se fait par application
de la règle suivante qui comprend d'ailleurs les règles III
et IV.

Règle V. -— Chaque fois qu'on passe d'une opération à
l'opération suivante, on soumet à cette dernière le résultat brut de la
précédente. Les nombres de chiffres à prendre au départ doivent
être tels que par cette manière d'opérer l'on arrive finalement à

un résultat brut ayant un chiffre de plus que le résultat
cherché.

Exemples : i° calculer à 0,01 près tc2 + 5 y/2
Ceci est une opération composée de première espèce. Les deux

termes de l'addition, qui est la dernière opération à faire, doivent
être des résultats bruts exprimant des millièmes. Or tc2 est une
expression simple de seconde espèce ; pour en tirer un résultat
brut de millièmes, c'est-à-dire un résultat de 4 chiffres, il convient

de-prendre avec 4 chiffres. 5 y/2 est aussi une expression simple
de seconde espèce ; pour en tirer un résultat de 4 chiffres, il
convient de prendre y/2 avec 4 chiffres.
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